
    L’abbaye de la St. Jacques au Chenit  
 
    Les notes d’Auguste Piguet  
 
    Pour mieux assurer la défense de la patrie en cas de danger et en mémoire des 
glorieuses victoires remportées en 1712 par les troupes de LL.EE., 54 hommes 
du Chenit fondèrent en 1721 une seconde société de tir, l’abbaye de la St. 
Jacques. L’acte de fondation est couché sur parchemin enluminé à la façon des 
anciens missels. Les statuts rappellent de fort près ceux de l’Abbaye des 
Fusiliers. Le produit de la collecte annuelle devait toutefois être attribué à un 
malade.  
    Mais, vers la fin du siècle, le vent révolutionnaire se mit à souffler sur la 
région. La majorité des sociétaires fut acquise aux idées d’indépendance. La 
Confrérie, assemblée sous la présidence du doyen d’âge, Abraham-Isaac Piguet, 
prit la résolution de dénaturer le drapeau et les armoiries ci-devant bernoises.  
    Selon l’ancien greffier H. Golay, « Un épisode de l’histoire de l’abbaye 
militaire du Chenit », l’instigateur de la destruction du vieux drapeau aurait été 
un certain capitaine Aubert, commandant les soldats du Chenit à Germine et à 
Neuneck. Un nouvel emblème ayant apparu en tête du cortège les jours de fête, 
un Meylan, dévoué à LL.EE., s’en saisit, déchira l’étamine, brisa la hampe, dont 
il jeta les débris sur les marches de l’Hôtel-de-Ville. L’auteur de ce geste fut 
rayé du nombre des membres de la société. Sa mémoire devait pourtant être 
réhabilitée des années plus tard. Une colonne de tireurs, bannière au vent, se 
rendit au domicile de l’ex-banni, défenseur du vieux drapeau au passé glorieux. 
Une main inconnue se permit d’écrire le mot « sacrilège » en marge du procès-
verbal du 15 avril 1798 qui décidait de dénaturer le drapeau. La discorde régnait 
parmi les 32 confrères. Le vieux drapeau ne fut point dénaturé ou détruit, mais 
bien coupé en 8 morceaux qu’on vendit. Les acquéreurs, dévoués à la cause de 
Berne, durent conserver religieusement ces reliques de l’ancien régime. La vente 
produisit une quarantaine de florins. Des 8 pièces, 7 étaient flammées rouge et 
noir, la 8ème montrait du jaune et du vert. Le nouveau drapeau de la St. Jacques 
porte l’écusson cantonal sur fond vert. 4 flammes blanches en décorent les 
angles. (D’après Amiguet, les « Abbayes vaudoises »,  p. 277). 
    Aux assemblées de la St. Jaques, on avait coutume de réciter une prière 
spéciale. Le document, longtemps conservé à la bibliothèque du collège, a 
malheureusement disparu1. 
 

                                                 
1 Auguste Piguet, La vie quotidienne et les coutumes d’autrefois à la Vallée de Joux, Monographie folklorique, 
cahier B, Editions le Pèlerin, 1999, pp. 31-32. Auguste Piguet cite : Historica XV, p. 53-55. Historica VI, p. 31 
(ce sont-là ses carnets de notes personnels déposés aujourd’hui aux ACV). Feuille d’Avis du 6 avril 1900, par 
ailleurs du 5 avril 1900 et sans  
article sur l’une ou l’autre de nos abbayes.  A.P. s’est probablement trompé, faisant référence ici  à un article du 
9 août de la même année concernant le règlement de la Société militaire de la St.-Jacques que l’on retrouvera 
plus bas.   
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    La St-Jacques vue par Frédéric Amiguet 
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    Documents  
 
    Règlement de la Société militaire « la St-Jaques », FAVJ du 9 août 1900.  
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    Le document disparu dont parle Auguste Piguet ci-dessus, est peut-être celui 
que l’on trouve aux ACChenit sous la cote SB 14. Il est malheureusement 
mutilé. On reconstituera néanmoins facilement l’entier du contenu de cette 
déclamation pour le moins grandiloquente !   
 
    Notre aide soit au Nom de Dieu qui a fait le ciel & la terre ! Amen.  
 
    Ô notre Dieu et notre Père céleste !  
 
    Nous venons nous présenter humblement devant toi pour t’offrir nos 
adorations & nos actions de grâce & pour solliciter au nom de Jésus Christ tes 
Bénédictions & ta paix ; 
 
    C’est sous ta Garde ! Ô notre Dieu que nous nous sommes ici assemblés ; 
nous nous Remettons tous avec Respect & confience entre les mains de ta sage 
et bonne providence, Reunis à jamais tous les membres de cette société, et que 
nous ne formions qu’un seul corps Etroitement uni par des Liens indissolubes ; 
que les Grands principes de la Justice & de la paix soient toujours la base de 
toutes nos actions & de notre conduite.  
 
    Souverain Monarque de l’Univers Toi qui Elève les nations et les abaisses, 
Toi qui fais naître … Empires, Ô Dieu notre Divin sauveur… requêtes & nos 
suplications en faveur … constituées dans notre chère Patrie… précieuses 
Bénédictions sur tous les … cette société, sur leurs déliberations … dessins, 
donne leur un nouveau zèle… ton grand nom soit craint & révéré … vertu 
recompensée, le vice puni ; qu’on … la pieté la vérité, la justice, la paix… enfin 
ces jours heureux ou la paix … les hommes ;  
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    Nous implorons ta grace Sur tous… et en particulier sur ceux qui sont amis 
ou .. la République Helvetique, fais que toutes leurs Lois soyent conformes aux 
tiennes & comble les de tes bénédictions.  
 
    Fais cesser ce terrible fleau de la Guerre et mettre des jours de tranquillité ou 
il et dit que le Lion et Lagnau paitront ensemble, Ordonne à l’épée de ton 
indignation à cette épée teinte de tant de sang de rentré Enfin dans son fourrau 
& au lieu des coupes ameres de ta colère Repends sur tous les peuples celles de 
tes Bénédictions les plus précieuses ; Amen ;  
 
                                                                                       Le Lundi 7e Juillet 18002. 
 

 
 

 
2 ACChenit, SB 14. Pour une fois nous avons respecté la ponctuation et l’orthographe. Et avec quelle peine !  


